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Suède. Proposition pour un article IV 
au Protocole additionnel 

1. Le présent Protocole est ouvert jusqu'au 31 décentre I95& à la signature 

de tous les Etats signataires de la Convention sur la reconnaissance et 

l'exécution des sentences arbitrales étrangères, signée à New-York le 10 juin 1958» 

2. Le présent Protocole doit être ratifié. Toutefois, il ne pourra l'etre 

qu'après la ratification de la Convention visée au paragraphe 1. 

3. Tous les Etats qui auront adhéré à la Convention visée au paragraphe 1 

pourront adhérer au présent Protocole. 

Les instruments de ratification ou d'adhésion seront déposés auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Articles V, etc. 

(Reproduire ici les articles IX et suivants du projet de Convention, 

en remplaçant le mot "Convention" par le mot "Protocole"). 
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